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Erwägungen
E. 16
septembre 1991 impatience la réponse «scoop» que je lui apporterais, sera déçue. En effet, l'ordre dans la maison me conduit à affirmer que l'opinion que vous avez émise, Madame l'interpellatrice, ne correspond pas à la pratique constante des Chambres fé- dérales et du Conseil fédéral. La constitution de l'OITfixe uni- quement la voie à suivre pour la soumission, puis pour la ratifi- cation des conventions internationales du travail. La Suisse est membre de cette institution; par conséquent nous respectons ses règles. En effet, ces dernières impliquent que le Conseil fédéral ne puisse ratifier une convention de l'OIT qu'après l'avoir sou- mise, pour approbation, aux Chambres. La constitution de l'OIT étant, comme les actes constitutifs de beaucoup d'autres organisations internationales, muette sur la procédure de dé- nonciation d'une convention internationale du travail, il faut faire référence dès lors aux excellents articles de la Constitu- tion fédérale. Je pense notamment à l'article 85, chiffre 5, et à l'article 102, chiffre 8. Sur cette base, une solide pratique s'est établie selon laquelle chaque organe constitutionnel intervient dans la procédure suivant ses fonctions et ses attributions spécifiques. Il incombe à l'Assemblée fédérale, aux termes de cette longue pratique et de cette base constitutionnelle dou- ble, de prendre, sur le plan du droit interne, la décision d'ap- prouver ou de refuser les traités, cependant que le Conseil fé- déral conduit les négociations, signe et ratifie les traités et, le cas échéant, les dénonce. Tels sont la loi et les prophètes, et la stricte interprétation tout à la fois de la Constitution fédérale et des pratiques de l'Assemblée fédérale. Pour terminer, en complément à ces quatres réponses aux questions de Mme Jaggi, je tiens à souligner que, pour que l'on puisse respecter les délais à l'égard de l'OIT, mon dépar- tement devrait présenter une proposition éventuelle de dénon- ciation de la Convention No. 89 au Conseil fédéral, au plus tard à fin 1991, afin d'être sûrs que le Conseil fédéral puisse prendre une décision dans les délais. Naturellement, si le Conseil fédéral parvenait à une telle conclusion, il serait pour le moins séant, compte tenu que c'est lui qui prend cette déci- sion, et non le Parlement, qu'il consultât les partenaires so- ciaux, les organisations féminines, cette consultation n'ayant pas d'effet impératif sur le comportement du Conseil fédéral, mais faisant partie des bonnes moeurs de la république et de la nécessité de connaître les opinions que nous enregistre- rions dans le monde du travail, de l'économie et dans le monde social de notre pays. Nous procéderons à cette consultation vers la mi-novembre, vraisemblablement dans le cadre de la Commission fédérale du travail que nous élargirons pour l'occasion par des repré- sentants supplémentaires des organisations féminines et nous pensons adresser la convocation à ces états généraux de la Commission fédérale du travail «plus», sitôt le mois d'oc- tobre venu, afin que nous puissions agir dans les délais. Telle est la réponse que je pouvais donner à Mme Jaggi. Si elle n'est pas sur tous les points conforme à l'attente de l'interpel- latrice et à celle de Mme Fankhauser, sans doute, au moins prouve-t-elle à Mme Jaggi que nous allons très attentivement vers l'examen de ce problème. Nous sommes conscients du conflit d'intérêts qui se trouve au centre de cette question et nous ne voulons pas traiter ce problème par-dessus la jambe, comme on traiterait un acte administratif. C'est la raison pour laquelle ceux qui nous pressaient de dé- noncer la Convention No 89 sans autre forme de procès n'ont pas eu l'oreille du Conseil fédéral ni celle de mon départe- ment. C'est une question plus sérieuse qu'il faut examiner à la lumière du droit et des pratiques internes, des intérêts de notre pays, mais aussi à la lumière - je l'ai dit - de révolution euro- péenne sur ce point et nous commençons à l'entrevoir, nous n'en avons pas encore dessiné le contour. Mme Jaggi: Comme souvent, je ne suis que très partiellement satisfaite par les réponses données à mon interpllation. Je n'attache pas aux questions formelles de la compétence uni- que une importance décisive. En revanche, la question qui vient d'être traitée un peu en complément par M. le conseiller fédéral, à savoir celle d'une éventuelle renonciation de la parti- cipation de la Suisse à la Convention No. 89 est décisive. Ef- fectivement, on ne peut pas la traiter rapidement, dans la pers- pective d'un délai à respecter. Je remercie le Conseil fédéral de procéder avec précaution dans une matière délicate comme celle-ci et j'espère qu'il conclura, du complément d'informations qu'il veut encore re- cueillir, que cette dénonciation de la convention est inoppor- tune et que la transformation dans le droit national pourra pas- ser par la révision de l'ordonnance 1 de la loi sur le travail. #ST# 91.3161 Postulat Lauber Unterstützung der Reformbemühungen der höheren Fachschulen (HTL, HWV) Soutien aux efforts de réforme des écoles supérieures (ETS, ESCEA) Wortlaut des Postulates vom 6. Juni 1991 Der Bundesrat wird beauftragt, die Massnahmen zur Reform der HTL und HVW beförderlich fortzusetzen. Dabei sind insbe- sondere zu verwirklichen: - die Schaffung einer Fachhochschulreife mit der dazugehöri- gen Reform der Berufslehre und der Berufsschulen; - die Aufwertung der HTL und HWV zu Fachhochschulen; -die Mobilität der Schüler und die internationale Anerken- nung der Fachhochschulreife und der Fachhochschuldi- plome; - der Zugang für Absolventen der Fachhochschule zu den schweizerischen Universitäten und Hochschulen; - die Bereitstellung der nötigen finanziellen Mittel; -die früheren Beitragssätze im Berufsbildungsgesetz sind . wiederherzustellen und die darin vorgesehenen Unterschiede der Subventionssätze (Art. 64 Abs. 1 und 2) aufzuheben. Texte du postulat du 6 juin 1991 Le Conseil fédéral est prié de poursuivre activement les mesu- res de réforme des ETS et ESCEA. A cet égard, il convient no- tamment: - de créer une maturité donnant accès aux écoles de hautes études techniques («Fachhochschulen») tout en réformant l'apprentissage professionnel et les écoles professionnelles; - de revaloriser les ETS et ESCEA en les élevant au rang d'écoles de hautes études techniques; - d'assurer la reconnaissance, sur le plan international, des maturités donnant accès aux écoles de hautes études techni- ques et des diplômes délivrés par ces dernières ainsi que la mobilité des étudiants; - de permettre aux diplômés des écoles de hautes études techniques d'accéder aux universités et hautes écoles suis- ses; - de mettre à disposition les moyens nécessaires; -de rétablir les taux antérieurs des subventions fédérales fixées dans la loi sur la formation professionnelle et de suppri- mer les différences que la législation prévoit en la matière (art. 64,1er et 2e al.). Mitunterzeichner - Cosignataires: Cottier, Danioth, Delalay, Jelmini, Küchler, Kündig, Reichmuth, Roth, Schallberger, Ziegler (10) Lauber: Mit diesem Postulat, dessen Text Ihnen vorliegt, ersu- che ich den Bundesrat, die Massnahmen zur Reform der HTL und der HWV beförderlich fortzusetzen. Die Dringlichkeit von Reformen bei diesen Schultypen wird seit längerem diskutiert, und sie ist wohl auch unbestritten. Nicht nur die Konferenz der kantonalen Erziehungsdirektoren und die HTL-Direktoren be- schäftigen sich schon seit einiger Zeit damit, sondern auch das Parlament hat sich der Sache angenommen.
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